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Liste des emplacements réservés (article L.151-41 du Code de l’Urbanisme) 

N° Localisation Surface Affectation Bénéficiaire 
1 Les berges de la 

Marne 
6 795 m²  Élargissement 

des berges de la 
Marne 

Communauté 
d’agglomération 
Paris- Vallée de 
la Marne 

2 Parcelle BC 89 245 m² Extension du 
cimetière 
communal 

Commune 

 

Sud de la commune


